
 

   TRAITEMENTS – PROFESSEURS CERTIFIÉS, PLP, CPE, PEPS, PSY EN 
CLASSE NORMALE  

Grille indiciaire et salaires – Valable à compter du 01/01/2021 
Montants exprimés en €uros 

 

 
échelon indice 

majoré1 

traitement 
brut 

annuel 

traitement 
brut 

mensuel 

pension 
civile2 

prélèvements 
sociaux2 

traitement net 
mensuel 

hors primes-
indemnité-HS 

montant 
mensuel des 

primes-
indemnités-HS3 

prélèvements 
sociaux sur 

les compléments 
de traitement2 

RAFP2 salaire net 
mensuel 
moyen 

1 390 21930,60 1827,55 202,86 171,08 1453,61 101,13 9,64 5,06 1540,05 

2 441 24798,44 2066,54 229,39 193,86 1643,29 101,13 9,64 5,06 1729,73 

3 448 25192,07 2099,34 233,03 196,98 1669,33 101,13 9,64 5,06 1755,77 

4 461 25923,09 2160,26 239,79 202,79 1717,68 101,13 9,64 5,06 1804,12 

5 476 26766,57 2230,55 247,59 209,49 1773,47 101,13 9,64 5,06 1859,91 

6 492 27666,29 2305,52 255,91 216,63 1832,98 101,13 9,64 5,06 1919,41 

7 519 29184,56 2432,05 269,96 228,69 1933,40 101,13 9,64 5,06 2019,83 

8 557 31321,39 2610,12 289,72 245,66 2074,73 101,13 9,64 5,06 2161,17 

9 590 33177,06 2764,75 306,89 260,40 2197,47 101,13 9,64 5,06 2283,90 

10 629 35370,12 2947,51 327,17 277,82 2342,52 101,13 9,64 5,06 2428,96 

11 673 37844,34 3153,69 350,06 297,47 2506,17 101,13 9,64 5,06 2592,60 

 
1 Le traitement indiciaire brut est calculé en fonction de la valeur du traitement indiciaire brut annuel correspondant à l'indice majoré 100 fixée réglementairement. Ce dernier est de 56 2323 €, montant inchangé 

depuis le 1er février 2017 (indice gelé), d’où est exprimé la valeur annuelle du point d’indice, 56,2323 € (soit 4,69 € mensuel). L’indice étant commun à toute la fonction publique, se borner à réclamer le dégel 
du point d’indice ne permet pas de revaloriser les professions de l’éducation, c’est pourquoi Action & Démocratie demande une augmentation du nombre de points proportionnelle à l’échelle de 
rémunération de chaque corps.  

 

2 Depuis 2020, le taux de la retenue pour pension civile (cotisation retraite) est de 11,10% s’appliquant au traitement brut. Il faut y ajouter depuis 2003 la retraite additionnelle de la Fonction publique (RAFP, 

système de retraite complémentaire obligatoire par point) calculée en retenant 5% sur les revenus autres que le traitement brut (majorations, indemnités, primes, heures supplémentaires, dans la limite de 20% 

du traitement brut annuel). La Contribution Sociale Généralisée (CSG) et la Contribution au Remboursement de la Dette Sociale (CRDS) s’appliquent sur 98,25% du traitement brut, indemnités, primes, HS. Le 

taux de la CRDS est de 0,5% et elle n’est pas déductible du revenu imposable. Celui de la CSG de 9,2% avec une part déductible du revenu imposable (6,8%) et une part non déductible (2,4%). 

 

3 Le montant indiqué est celui de la part fixe de l’ISOE. Pour affiner le calcul du salaire net mensuel, il faut y ajouter la part modulable, les IMP, les HS. Il faut également ajouter l’indemnité de résidence (3% du 

traitement brut en zone 1, 1% en zone 2, 0% en zone 3 – cf. notice A&D sur l’indemnité de résidence) ainsi que le supplément familial de traitement. Pour un calcul exact du net mensuel, voir notre simulateur 

sur www.actionetdemocratie.com  

 

 


